
CONTRAT D’AUTORISATION DE 

REPRÉSENTATION ET D’OPÉRATION EN EUROPE 

 

 

 

Le présent contrat d’autorisation est conclu entre les parties suivantes : 

 

MANDANT : 

Nom / Société : ___________________________________________ 

Adresse : _________________________________________________ 

Pays : ____________________________________________________ 

 

MANDATAIRE / REPRÉSENTANT : 

Nom / Société : Technicienne Juridique MLB Enr  

                                  Marie Lucie Bérubé 

Adresse : 2463 avenue Coutu 

Pays : Québec, Canada, G9N 2Y6 

Numéro d’enregistrement (si applicable) : ____________________ 

 

1. Objet du mandat 

Le Mandant autorise le Mandataire à agir en son nom dans le cadre d’activités 

commerciales, administratives, logistiques ou contractuelles ou légale-juridique au sein 

des pays européens. 

2. Étendue des pouvoirs 

Le Mandataire est autorisé à représenter le Mandant auprès de partenaires, 

fournisseurs, clients, administrations et organismes situés en Europe, dans les limites 

définies par le présent contrat. 

3. Territoire 

Le présent mandat est valable dans les États membres de l’Union européenne ainsi que 

dans les autres pays européens convenus entre les parties. 

 



4. Durée du contrat 

Le présent mandat prend effet à compter de sa signature et demeure valide jusqu’au : 

Durée du contrat, sauf résiliation écrite par l’une des parties. 

5. Obligations du Mandataire 

Le Mandataire s’engage à agir avec diligence, loyauté et professionnalisme 

conformément aux lois européennes applicables et aux instructions du Mandant. 

6. Conformité légale 

Les parties reconnaissent devoir respecter les réglementations européennes 

applicables, notamment en matière commerciale, fiscale, douanière, légales et de 

protection des données (RGPD). 

7. Confidentialité 

Toute information échangée dans le cadre du présent mandat demeure strictement 

confidentielle et ne peut être divulguée sans autorisation écrite. 

8. Responsabilité 

Le Mandataire ne pourra engager le Mandant au-delà des pouvoirs expressément 

accordés par le présent contrat. 

9. Droit applicable et juridiction 

Le présent contrat est régi par les lois applicables dans le pays du Mandant ou selon la 

juridiction convenue entre les parties. 

 

MANDANT  
____________________ 

MANDATAIRE 

 
Nom : ____________________ 
 

 
Nom : Technicienne Juridique MLB Enr 
           Marie Lucie Bérubé 

 
Fonction : _________________ 
 

 
Fonction : Parajuristes et aides aux 
victimes. Œuvre avec bureaux avocats. 

 
Signature : ________________ 
 

 
Signature : ________________ 
 

 
Date : ____________________ 
 

 
Date : _________________ 

 

NOTE : Ce document destiné aux opérations et représentations commerciales ou autres 

en Europe. Constitue un modèle général et peut nécessiter une adaptation juridique 

selon le pays concerné et le type d’activité exercée. 


